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Soixante-deuxième session 

Troisième Commission 
Point 72 b) de l’ordre du jour 

Promotion et protection des droits de l’homme : 

questions relatives aux droits de l’homme, 

y compris les divers moyens de mieux assurer 

l’exercice effectif des droits de l’homme 

et des libertés fondamentales 
 

 

 

  Afrique du Sud : amendement au projet de résolution A/C.3/72/L.49/Rev.1 
 

 

  Effets du terrorisme sur la jouissance des droits de l’homme 
 

 

 Insérer après le paragraphe 2 un nouveau paragraphe dont le texte se lit 

comme suit : 

 Réaffirme également ses résolutions 42/159 du 7 décembre 1987 et 44/29 du 

4 décembre 1989, et souligne à cette fin que les mouvements de libération nationale 

engagés dans des luttes légitimes pour l’autodétermination et l’indépendance ne 

devraient pas être associés au terrorisme; 

 

https://undocs.org/fr/A/RES/42/159
https://undocs.org/fr/A/RES/44/29

